
Obtenir une reconnaissance officielle de vos compétences entrepreneuriales pour :
Valider votre parcours, riche en expériences 
Acquérir de la crédibilité auprès de partenaires, financeurs et clients 
Obtenir un Bac + 3
Développer votre entreprise en faisant un point et en complétant votre expérience avec des
formations
Faciliter votre retour à l’emploi en cas d’arrêt de l’entreprise

Certification professionnelle
"Entrepreneur de la TPE"
Niveau 6 : Bac + 3

La certification est accessible en VAE dès 1 an d’expérience, sans condition de niveau d’étude.

Transformez votre

expérience en diplôme

Porteur d’un projet entrepreneurial ou chef d’entreprise, 

obtenez une certification reconnue avec la couveuse d'entreprise Grand Test.

La couveuse Grand Test propose aux créateurs d’entreprise de tester leur activité,
avec la signature d'un contrat CAPE. Tout en conservant ses droits et aides, le couvé
exerce légalement une activité en bénéficiant d’un hébergement juridique et
comptable, d'un suivi personnalisé et qualifié et de multiples services. Il peut ainsi se
former, construire les outils de sa future entreprise, structurer son réseau et
développer son portefeuille client. L’entrepreneur obtient toutes les clefs pour
entreprendre, se développer et atteindre son plein potentiel.
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1. Détecter et analyser les informations utiles en vue d’élaborer un projet entrepreneurial
2. Élaborer et piloter la stratégie opérationnelle
3. Contrôler la viabilité économique et financière de l’activité
4. Élaborer son action commerciale
5. Conduire un projet éco-responsable
Les blocs de compétences représentent une modalité d’accès modulaire et progressive à la
certification. Un bloc n’a pas de durée de validité. Il est acquis à vie.

3000€ TTC (2500€ HT) en VAE, frais de présentation à la certification inclus.
La couveuse Grand Test vous accompagne dans la recherche de financements,
selon votre situation, avec le CPF, le Pôle Emploi, les Fonds d’Assurance Formation,
les OPCO et sur fonds propres.

formations@alexis.fr
03 83 92 30 70

L’acquisition de la certification professionnelle “Entrepreneur de la TPE” se fait
par la capitalisation des 5 blocs de compétences suivants :

L’union des couveuses d’Entreprises est la seule autorité délivrant la certification professionnelle
Entrepreneur de la TPE. L’UC a délégué la mise en place du parcours de formation et de la VAE à
Grand Test.

Faire grandir votre projet en couveuse d'entreprise

Couvé : au cours d’une période minimum de 12 mois vous serez accompagné pour
préparer le dossier de VAE
Entrepreneur : Rendez-vous individuels pour préparer le dossier de VAE.


